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Texte de la question

M. Bernard Carayon attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur la
modernisation et la simplification de son ministère dans son organisation et ses processus. Pour garantir la
bonne mise en oeuvre des décisions adoptées en Conseil de modernisation des politiques publiques, chaque
ministère dispose aujourd'hui d'une feuille de route et met en oeuvre à travers un « comité de pilotage RGPP »
présidé par son secrétaire général, les mesures décidées en Conseil de modernisation sur la base d'indicateurs
de suivi précis. Le Conseil de modernisation des politiques publiques a adopté une série de près de 150
mesures pour la période 2011-2013, présentées en conseil des ministres le 30 juin 2010. Elles visent à accroître
l'optimisation des fonctions de support des ministères et de poursuivre la simplification des administrations
centrales, et la réorganisation des services déconcentrés. Il lui demande donc quels sont les objectifs déjà
atteints par son ministère depuis 2007 et quelles sont les perspectives de réalisation des objectifs nouveaux
pour les années futures.
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